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OUVERTURE 
DE LA il 

!iSESSION DU CONSEIL ECONOMIQUE ET FINANflER 
" " 

·DU TOGO 
PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

Le Conseil Economique et Financier s'est réuni 
".à Lomé le 12 novemhre 1.937 dans la salle de 
ses délihérations, pOlir tenir la session ordinaire' 
Je 1937. 

j'o{. le Gouverneur 1110NTAGNÉ Commissaire 
Je la Répuh/iqlle Française al! Togo a prononcé 
Je discours suivant,' 

" 

MESSIEURS LES DÉLÉGUÉS, 

Je suis heureux de vous adresser, avec mon salut 
·cordial, mes souhaits de bienvenue. 

J'ai l'impression de présider un conseil de famille, 
si j'en juge aussi bien par la qualité et le nombre 
des membres qui composent le « Conseil Economique 
et Financier» que par l'objet même de nos travaux. 

Nous sommes réunis, messieurs, ponr examiner le 
projet de budget de 1938 et discuter de légitimes 
intérêts. Nous le ferons avec sérieux et prudence et 
nous placerons, si vous le voulez bien, nos délibéra
tions sous le double signe: 

de l'union de tous duns la recherche du Bien-Public, 

de l'nttaclzement indéfectible de tOM envers /totre 


-Ortlllde Patrie, 

Selon nos traditklns administratives, je vais m'at

tacher à vous montrer" ce qui est. Je m'excuse de 
ne pas vous proposer de réformes éclatantes. Le 
budget que nous vous soumettons, dans les conditions 
particulières où il se présente tend à assurer la 
marche normale des finances publiques, à accélérer 
le rythme de la production, à développer nos moyens 
d'échange. ' 

'" ". 
Messieurs, plusieurs événements ont, depuis' un an, " 

marqué la vie du Territoire: le détachement du 
Togo de la colonie du Dahomey et son rattachement 
à la Grande Fédération Aofienne, le passage d'une 
mission parlementaire dans tous les cerdes et toutes 
les subdivisions il laquelle resteront attachés les noms 
de M,M. les Députés Gasparin, Niel et Quinson, la 
visite presque simultanée de M. le Ministre des 
eolonies, - accompagné de M.M, le Gouverneur Géné· 
rai de Coppet, l'Inspecteur Général des colonies 
L. Mérat Directeur des Affaires Economiques au Dé
partement, l'Inspecteur des colonies Barthes Directellr 
dll Cabinet du Ministre et Directeur du personnel 
et de la comptabilité au Département, M, Froissard 
sous-préfet chef-adjoint dil cabinet du Ministre qui 
il permis au Territoire de reildre à son hôte éminent, 
un solennel hommage de loyalisme à la France, 

Le souvenir de M, Marius MOlltet demeurera parti
ruUèremènt cher auX cœurs fidèles et reconnaissants 
des Togolais, de même que restera inoubliablè la 
cérémonie du 13 juin à Lomé en l'honnêur de la 
mémoire d'Aristide Briand, pèlerin et apôtre de la,paix. 

* 
" 

1 

* * 1 

Messieurs les Délégués, notre situation financière 
qui avait fait Un instant douter du Togo lorsqu'après 
les années' d'affaissement budgétaire de 1933 et 1934 
le département fut contraint de "rattacher' ,le" Terri
toire à la colonie dù Dahomey, s'est dégâgée défini
tivement, depuis 2 ans, de toute obscurité. 

Tand;'s que les exercices 1933, 1934 s'étaient soldés 
par un excédent de dépenses de 13.434.562 francs, 
l'exercice 1935 s'est bouclé au 31 mai 1935, clôture 
dudit exercice, par un excédent de recettes de 981.539 
francs, celui de 1936 s'est bouclé au 31 mai 1937 
par Un excédent de recettes de 3.735.444 francs et 
nous ajouterons à la clôture de l'exercice en cours 
une somme de près de ï millions à la caisse de 
réserve, ce qui portera notre avoir en p.ortefeuille 
à la somme de 10.000.000 de francs enViron, 

S'appuyant sur les bases actuelles d'équilibre de 
nos finances et Sur le souci de limiter notre budget 
aux possibilités fiscales du Territoire, le projet qui 
vous est soumis ne fait état d'aucun impôt direct 
nouveau. Il se borne à un aménagement de certaines 
taxes dans le but de doter les nouvelles sociétés de 
prévoyance, de pousser plus avant notre outillage, 
d'ouvrir enfin de larges postes de dépenses en faveur 
de l'agriculture et de la santé publique. 

Nos prévisions, je le répète, ont été prudentes. En 
ce qui concerne les dépenses de personnel le projet 
de budget 's'est efforcé de les comprimer tout en 
tenant compte du vœu formulé par le conseil d'admi
nistration et la chambre de commerce et que parta
gera certainement votre assemblée, en faveur du réa
justement des soldes de tous les ouvriers manuels et 
intellectuels sans distinctions de races, puisque la 
France des 5 • parties dll monde, notre patrie, vous 
Je savez, n'en reconnaît qu'une. 

Ces divers réajustements sont pour 1938 de l'ordre 
de 840.000 francs. lis sont indépendants des alloca
tions pour retraites instituées depuis 6 mois en faveur 
des miliciens, dont vont aussi bénéficier sous peu et 
sans aucune contre partie les agents encadrés de tous 
les services du Territoire. 

Notre avoir en portefeuille et notre volonté de le 
COnserver intact nous permet d'affirmer que le Terri

"toire n'a pas tiré pour l'avenir un chèque sans pro
vision. 

De plus, en matière de personnel, nous sommes 
restés fidèles à l'esprit des décrets des 19 septembre 
1936 et 20 juillet 1937 qui sont notre nou~elle 
charte. 

Ainsi que j'ai eu l'occasion de l'affirmer à plusieurs 
reprises, notre organisme administratif, par la colla
boration confiante et la discipline de son personnel, 
nous a permis de battre certains records. 

Un exemple: les services administratifs du com
missariat ne comptent que trois administrateurs-ad
joints des "colonies, cinq agents des services civils 
et un comptable des chemins de fer pour assllrer la 
bonne marche du bureau du cabinet, du conseil d'ad
ministration, du secrétariat, de la presse et du person
nel, de celui des affaires politiques, administratives, 
économiques et sociales et enfin de l'important et si 
modeste bureau des finances et de la comptabilité qui 
administre le bndget local, le budget du chemin de 
fer et du wharf ainsi que le budget sur fonds d'em
prunt. 

Peu de colonies dotées de budgets autonomes de' 
l'ordre de cinquante millions peuvent s'enorgueillir 
d'avoir un personnel aussi réduit. pot{r une popu
lation de 800.000 habitants. 
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Pour nous, cet état de choses tient dans ce fait 
que, le Togo a la faculté et le devoir de conserver 
ses cadres propres, lesquels se composent non seule
ittent d'éléments qui se sont fondus et compris depuis 
la création du Territoire, mais encore de caractères 
bien trempés qui ne cessent d'affirmer par leurs 
actes: 

d'abOJ'd que personne ici n'a le droit d'être mala

droit ou négligent, 

ensuite, qu'il ll'Y fi place ll/lUe part au chef-lieu 

comme ell brousse .pour deux catégories de Frolt

çais. 

Cette volonté unanime de travailler modestement, 

à la· française, a été notre dénominateur commun et 
est devenue un état de fait, dans notre administra
tion, laborieuse, disciplinée, sportive, 

.. .. 

Nous allons essayer de dégager la physionomie 

d'ensemble des dépenses ordinaires du budget qu'a 
préparé et que va vous présenter dans un instant M. 
l'administrateur Sanson, chef du bureau des finances, 
dont vous connaissez' tous la parfaite compétence en 
matière· financière, 

Je me bornerai à souligner que notre 'projet de 
budget se monte à 39 milllolls (y compris les dé

'ipenses pour la lutte contre la trypanosomiase qui 
s'élèvent à 3.500.000 francs). 

En déduisant du montant total d'une part les 
dépenses pour la maladie du sommeil qui font l'objet 
de la section extraordinaire du budget et d'autre 
part les recettes ct dépenses pour approvisionnements 
qui constituent des opérations d'orc!.re, nous obtenons 
le chiffre de 31.296.700 francs qui représente la 
physionomie réelle du budget local. 

Les diverses catégories de dépenses se trouvent 
divisées en plusieurs sections respectivement intitu
lées: Dette publique, commissariat de la République 
et services d'administration, 'généraIe, services finan
ciers, services des exploitations industrielles, service 
d'intérêt social et économique. 

Ces divisions permettent de calculer que les dépen
ses d'administration en général, y compris les services 
financiers, représentent' à. peu près exactement 290{0 
du total avec cette circonstance fort atténuante que 
le Territoire, eu égard à son organisation politique 
spéciale, supporte la totalité des dépenses de sa force 
armée destinée à la sécurité intérieure du pays. 

Le, service de la dette publique absorbe 18°10 en
viron du total du budget. 

Les dépenses des exploitations industrielles (tra
vaux publics, postes et télégraphes, agriculture) re
présentent 23010 et celles des services d'intérêt so
cial et économique nous permettent d'atteindre 200/0 

,environ du total de nos dépenses, 

Tel est le train de vic du Territoire. 

Ce train de vic est consolidé par un avoir en porte
feuille de 553.500 francs en valeur d'achat et une 
somme liquide qui s'élèvera approximativement à neuf 
millions et demi à la clôture de l'exercice 1937, soit 
en tout dix millions environ. Cet avoir n'était que de 
627.191 frs. 41 y compris le portefeuille au 31 mai 
1936 (clôture de l'exercice 1935). 

Nous ajouterons à cet actif de réserve un chemin 
de fer et un wharf dont l'exploitation n'a jamais été 
déficitaire et qui compte pour 1938 9.594.000 francs 

de recetles avec un a'.'oir en portefeuille de 600.000· 
francs en fonds de réserve et 2.300.000 francs au 
fonds de renouvellement. 

En face de cet actif, accru d'un domaine immobilier 
important, se place une dette publique qui atteint 
au total 73 millions de francs en capital au titre des 
emprunts contractés en 1931, 1932 et 1933 à amortir 
en 50 ans et de 73.710,000 au titre de l'amortissement 
des fournitures sur prestations échelonné sur 40 an
nées, 

J'ai la ferme conviction que notre budget est sain 
d'abord parce que nous avons comprimé toutes les 
dépenses inutiles, deux fois nuisibles parce qu'elles 
coûtent de l'argent qui est cher et du crédit qui est 
précieux, ensuite parce que le paysannat des campa
gnes qui représente 97010 de la population totale 
-', est sage, épargnant, travailleur, ·enfin parce que 
malgré la ligne de retraite du franc et l'offensive 
brusquée de la livre nos produits vivriers et d'expor
tation constitueront, si nous en avons la volonté, le 
placement le plus sûr et le plus avantageux, 110n 
seulement sur les marchés extérieurs, mais aussi dans 
les courants d'échanges avec nos deux voisins dont 
l'un, vous le savez, est riche et Fautre assez aisé, 
puisqu'il eut le rare privilège de nous porter dans ' 
ses bras de novembre 1934 il octobre 1936. 

Les perspectives que nons avons devant les yeux, 
en cette saison d'automne, sont-elles de bon augure? 

Au dehors il semble que les facultés d'achat se 
soient ranimées. 

Au dedans se manifestent ça et là des signes favo
rables: les marchés sont courns, les carnets de com
mande se garnissent, la pluie enfin, revient et avec 
elle disparaît le spectre sinon de la disette du moins de 
la gêne dans l'hinterland de la terre de barre. 

Nous constatons des symptômes d'amélioration; nos 
matières premières, palmistes, arachides, coton, cacao, 
café, coprah sont en hausse très sensible par rapport 
aux cours moyens pratiqués au début de l'année. 

Nous n'avons pas d'inquiétudes parce que nos 
paysans n'ont jamais usé ni du crédit ni de la vente 
à crédit, que leurs réserves sont saines et leur moral 
excellent. Nous indiquerons pour mémoire, que pour 
l'emprunt de la Sécurité Nationale Vincent Auriol 
4 i2 Qlo avril 1937 à garantie de change, le Territoire ' a souscrit en quelques heures pour 386.500 francs 
de capital nominal. A ce point de vue, il peut vous 
intéresser de savoir en tant que contribuables comment 
s'est déroulé depuis la baie des Levriers jusqu'à' 
l'embouchure du Congo ce film instantané d'emprunt 
de Sécurité' Nationale. Voici le palmarès; 

Dakar 501.000 frs. 
Lomé (Togo) . . 386.500 ~ 
Brazzaville (A. E. F,) 24'0.000 
Libreville (Gabon) 115.000 
Kaolack (Sénégal) . . . . 87.500 
Abidjan et Grand B.ssam (Côte 

d'Ivoire) . 53.000 
" Cotonou (Dahomey) 35.500 

COl1àkry (Guinée) . 26.000,
Douala (Cameroun) 19.000
Bamako (Soudan) . ---,-_11.:.50~_-_ 

Total • 1.475.000 

Par ailleurs nous retiendrons que le' montant des 
\'Crsements à la caisse d'épargne s'élevait au 31 octo
bre 1937 à la somme de 534.822 francs. 

http:d'orc!.re
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Autre· exemple: le montant des billets en circula
"tion qui était, au 30 juin 1936 de 58 mîllions est 
passé à 64 millions au 30 juin 1937. 

Les comptes-rendus des douanes ne font du reste 
que confirmer cette constatation. 

Notre commerce extérieur qui s'était élevé à la 
somme de 67.106.000 francs durant les neufs premiers 
mois de l'année 1936 a atteint en valeur la somme 
de 122.971.500 francs pendant la période ~rrespon
dante de 1937, d-onnant ainsi 'lme plus-value de 
27.640.500 francs aux iniportations, 27.123.000 francs 
.aux exportations, 904.000 francs aux réexportations 
et 47.000 francs au transit. 

~out se tient dans notre économie locale. Le pro
blème des prix de revient commerciaux se relie au 
problème de la politique agricole et à celui des rap
ports du commerce et de l'agriculture. Nous devons 
posséder lune agriculture prospère et augmenter le 
pouvoir d'achat de la masse paysanne qui reste le 
meilloor client du commerce local. Jerne ferai bien 
,comprendre en disant que les intérêts du commerce 
et de l'agriculture doivent se concilier poor le plus 
grand pr-ogrès de l'agriculture togolaise. Nous devrons 
donc rechercher ce point d'équilibre. 

Si le commerce d'exportation doit pouvoir compter 
"sur le marèhé rural, la pr-oduction agricole ne saurait 
elle n-on plus se passer du débouché commercial. Les 
intérêts sont donc parallèles et oon pas rivaux. La 
nécessité d'une coopération amicale se tr-ouve ainsi 
inscrite dans les faits. 

Ce sera le rôle de la Chambre de Commerce et des 
"sociétés de prévoyance instituées par subdivision de
puis le mois dernier d'établir cette collaboration et 
·de fixer ce point d'équilibre. 

Du reste cette collaboration de notre assemblée 
'Consulaire a déjà pris corps sous la forme d'un or
.ganisme qui vous est familier et qui tend, depUIS 
pl'usieurs .années à assurer un conditionnement des 
produits dont je puis dire qu'il répond aux préoccupa
tions du pays, puisqu'il nous permet non seulement 
,de conserver notre place sur les marchés extérieurs, 
mais enC<lre de pou voir conquérir de nouveaux 'dé
bouchés par l'envoi de produits de qualité. 

Ainsi dans un ~ogo riche par le travail et la dis
-cipline librement consentie de tous, notre éoonomie 
interne, flOUS permettra d'élever le standard de ,!ie du 
paysan qui représente, ainsi que je le rappelais tout 
à l'heure, 97 0{0 de la population totale et de l'incloure 
dans notre volonté déterminée de solidarité. 

Nous voulons que la chose l'emporte tous les jours 
davantage S'lU le mot. 

Pour cela nous établirons l'inventaire général de 
la production agricole .avec l'aide des secti-ons des 
,sociétés de prévoyance et le concours de l'Inspection 
des Pr-oduits, du Service de l'Enseignement et du Ser
vice de l'Agriculture. 

Nous dresserons en 1938 nos premiers cahiers de 
·Qultur,es par sections car nous savons, qu'en cette ma
tière surtout, un effort ne compte pas si d'autres ne 
l'ont pas précédé dans le même sens. 

Une sécurité d'inf-ormationsdans le cadre de' là 
section reposant sur une méthode commune, sera à la 
base de la politique agricole de demain. En cas de 
~rise n<lUS pourrons donner un avertissement opportun 
et prendre des mesures préventives, pour éviter le 

dérèglement trop violent des bases de rémunération 
du producteur et du commerce. 

:::< :}: 

Il sera pour vous d'un réel intérêt, Messieurs les 
délégués, d'entendre dans un instant M. le Chef du 
Service de l'Agriculture rappeler les branches de l'acti
vité du ~erritoire. Vous verrez comment le palmiste 
et l'huile de palme -ont donné lieu depuis dix ans à 
des exportations de plus en plus actives pour attein
dre lem point culminant en 1936 avec 22.000 tonnes 
pmir le palmiste et 3.200 tonnes pour l'huile; com, 
ment le café qui débute en 1923 par une tonne à 
l'exportation, passe en 1931 à 26 tonnes, atteint 
162 tonnes en 1936 et a donné lieu durant les dix 
premiers mois de 1937 à 'Un commerce d'exportation 
de 380 tonnes; comment le coprah qui s'inscrit aux 

' i, sorties en 1920 pour 687 tonnes va progresser dès 
1931 avec 2.059 tonnes pour atteindre en 1936 le chif
fre de 5.656 tonnes. 

Vous suivrez aussi les courbes de sorties du cacao, 
i i du coton, du kapok et vous serez agréablement sur

pris de savoir les agriculteurs du Nord et du Centre 
'C<lurbés sur leurs dabas pour apporter sur les marchés 
des récoltes de plus en plus abondantes de maïs et 
d'arachides. 

En ce qui concerne la campagne d'arachides de fin 
1936 et début 1937, j'ouvrirai une parenthèse pour 
affirmer, en accord .complet avec la Chambre de Com
merce et les sociétés indigènes de prévoyance, que si 
elle n'a pas répondu aux espoirs que l'Administration 
Supérie1,lre de l'époque avait mis en elle c'est parce 
gue la quantité des semences cédées en mars et avril 
1936 aux agriculteurs indigènes ne s'était élevée qu'à 
492 kmnes se décomposant comme suit: 

Cercle du Sud . 78 ~. 5 
Cercle du Centre . III ~. 5 
Cercle de Sokodé 134 ~. 
Cercle de Mango . 168 ~. 
En mars ·et avril 1937 les cessions de semences 

d'arachides se sont élevées à 981 tonnes et les com
mandants de cercle, secondés par les ingénieurs, con
ducteurs et moniteurs d'agriculture, se sont assurés 
que ces dernières avaient été remises aux collectivités 
indigènes et semées par elle1l dans les meilleures condi
tions possibles et dans des terrains préalablement amé
nagés. 

Il est donc permis de croire que la campagne fin 
1937, janvier 1938 nouS donnera des résultats meil
leurs que la précédente. 

Dans la nouvelle économie qui s'élabore, M. Guerard 
aura soin de vous dire que l'industrie du tapioca qui 
a bénéficié de l'appui et de l'expérience des sociétés 
de prévoyance d'Anécho réclame sa place et alimen
tera ùn trafic d'année el1 année plus important par 
l'excellente présentation de ses produits de transfor
mation. 

Ces données d'ensemble de la production du ~ogo 
et de ses principaux produits seraient incomplètes si 
nous ne signalions les constants .eff-orts faits pour 
l'amélioration du cheptel, les progrès obtenus dans 
l'élevage du mouton' et notamment l'initiative récem
ment prise par le ~erritoire en accord complet avec 
le Syndicat des éleveurs en vue de constituer Un trou
peau de bovidés sur le plateau de Daye. 

* * 
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J'ai gardé pour la fin la question de l'amélioration 
qualitative et quantitative de la race que notre pays 
considère, vous le savez, comme capitale. 

Sans 'vous rappeler les œuvres d'enseignement gé
nérai, d'enseignement professionnel et d'assistance mé
dicale, qui ont été créées pour améliorer le sort des 
indigènes et les faire participer aux bienfaits de J'or
ganisation française, et au sujet desquelles les chefs 
de service vont vous bmsser un Ïarge tableau je vous 
dirai que l'une des préoccupations cardinales de M. 
Marius MOUTET, Ministre des Colonies, a été de se 
pencher sur les douloureux problèmes du sauvetage 
de la race et de renforcer encore davantage l'assistance 
médicale et la httte contre la trypanosomiase en de
mandant et obtenant du Parlement uné nouvelles sub
vention de 3.500.000 francs pour 1938, qui permettra 
de créer; 

4 équipes de pmspection, 

12 équipes de traitement, 


1 équipe de oontrôle. 

lI'est un autre facteur de l'accr';'issemen! de la popu

lation plus important que l'abaissement de la morta
lité: c'est l'oagmentation da tau,x de ta !tatalité. Sous 
l'aimable conduite de M. le médecin colonel JOUVELET, 
Cbef du Service de santé et de ses collaborateurs (dont 
la science et l'abnégation qui sont de règle dans le 
corps du service de santé des troupes coloniales, mais 
qui nous sont ici plus qu'ailleurs nécessaires,) vous 
anr·ez le loisir de· visiter le centre de puériculture de 
Lomé et vous l'crrez comment par l'action conjuguée du 
service de santé et de la Croix Rouge avec ses infir
mières bénévoles françaises et togolaises le Territoire 
compte assurer la stabilité de la famille tout en assu
rant son développement toujours plus harmonieux. 

Vous entendrez tout à l'heure M. l'Ingénieur p'rinci
pal des travaux publics LESCANNE chef par intérim du 
Service des Travaux Publics du Dahomey et du Togo 
V(lUS dire avec sa parfaite connaissance du Territoire. 
que ces œuvreS seraient vaines si le Service des Tra
VauX Publics n'accélérait pas la cadence de l'exécution 
des ponts de Zébé, de Tététou, de nos routes et de no
tre pr·ogramme de creusement de puits si heureusement 
endanché en 1936 suivant le plan de M. l'Ingénieur 
CHERMETTEet conformément a·ux direelives .de notre 
Haut~Commissaire. Bien plus, par 'la leclure du projet 
de plan de campagne des travaux publics auquel je 
désire que votre conseil attache son nom (puisque Ce 
s.era le premier projet que le service des Travaux Pu
blics ama établi en la matière depuis plusieurs années) 
vous saurez les pensées, les vues, les considérations 
de principe ayant dicté mes actes et ma volonté bien 
déterminée de proscrire à jamais toutes préoccupations 
et taut travail qui ne s'inspireraient pas du seul inté· 
rêt général du Territoire. 

:1: 

Messieurs les délégués, nous avons conscience d'avoir 
atteint les objectifs qui nous avaient été tracés par 
notre Haut-Commissaire, M. le Gouverneur Général 
DE COPPET. li reste à les parfaire. C'est à cette tâ
che que je vous convie avec la fierté de pouvoir affir
mer que nous continuerons comme nos prédécesseurs 
li rester fidèles au Pacte. de la: Société (les Nations et 
à considérer comme une missiott sacrée te bien-être 
matériel et morol et le progrès social .Ia peaple 
togolais par fa FTflltCe. 

Messieurs les Délégués Financiers, je déclare ou
verte la session du Conseil. Ëconomique et Financier. 

* *

Après cette allocut.ion, les délégués financiers indi
gènes élus ont adressé le câblogramme suivant à M. 
Marius MOUTET, Ministre des Colonies: 

" A l'occasion ouverture session ordinaire Conseil 
Economique et Financier représentants élus toutes ra
ces et toutes activités économiques du Togo sont heu
reux exprimer primo au Parlement vive gratitude pour 
aide apportée par subvention massive dans lutte con
tre trypanosomiase seoundo au Gouvernement de la· 
République et à son respect~ Ministre des Colonies 
hommage de leur indéfedible attachement à la France 
et affirment à nouveau leur volonté réfléchie de rester 
à jamais français ». 

Fio LAwsoN, chevalier de la Légion' d'Honneur, chef 
supérieur des Minas, délégué élu de la Société indi
gène de prévoyance d'Anécha, 

William COMEDJA, chevalier de la Légion d'Honneur, 
chef des Ouatchis du canton de Nuatja, délégué élu de 
la Société indigène d,e prévoyance d'Atakpamé, 

Félicio DE SoUZA, chevalier de la Légion d'Honneur, 
délégué indigène élu du Conseil d'Administration du 
Territoire) 

SAI" DE TOVE, .publiciste, délégué indigène élu de 
1a Commune de Lomé, 

A!ugustino DE SOUZA, délégué indigène élu du COll
seil des notables de Lomé, 

Fred KOUMAKO MENsAH, délégué indigène élu du 
Conseil des notables d'Anécho, 

IHOU ATTIGBE, délégué indigène élu du Conseil des 
notables d'Atakpamé, 
. Paul AGI3EMABIASSE, délégué indigène élu du Con

seil des notables de Pàlimé, 

ISSA, délégué indigène élu du Conseil des notables 
de Sokodé, 

PALANGA, délégué indigène élu du Conseil des nO
tables de Lama-Kara, 

BANTE, délégué indigène élu du Conseil des notables 
de Bassari, 

NAMSfEMA, délégué indigène élu du Conseil des nD
tables de Mango, 

AKLASSOU Joseph, délégué élll de la Société indi
gène de prévoyance de Lomé, 

PASSAH Seth, délégué l'ILL de la Société indigène de 
prévüyance de Tsévié, 

ADA5S0U Tete, délégué l'Ill de la Sodété indigène 
de prévoyance de Palimé, 

ASETE, délégué élu de la Société indigène de pré
voyance de' Sokodé, 

B'REGA, délégué élu de la Société indigène de pré
voyance de Lama-Kara, . 

DALARE, délégué élu de la Société indigène de pré
voyance de Bassari, 

TIEM Yendabre, délégué élll de la Société indigène 
de prévoyance de Mango. 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Modificalion au décret du 29 décembre 1917 réglant 
la siluation des agents des postes et des télégraphes 

de la métropole détachés aux colonies 

ARRETE No 597 promulguant au Togo le décret du 
23 septembre 1937, modifiant le décret du 29 dé
cembre 1917 réglant la sitlliltion des agents des 
postes et télégraphes de la Métropole détachés a!lX 
colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du T{)go, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 8 juin 1935 modifiant celui du 29 décem· 
bre 1917 réglant la situation des agents· des postes et télé· 
graphes de la !llétropole détachés aux.. colonies; , 

Vu le décret du 23 se'ptembre 1937 modifiant le décret 
du 29 décembre 1917 réglant la situation des agents des 
postes et télégraphes de la métr~pole détachés aux 'colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 23 septembre 1937, modifiant le décret 
du 29 décembre 1917 réglant la situation des agents 
des postes et télégraphes de la Métropole détachés 
aux colonies. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1937. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur la proposition du ministre des postes, télégraphes et 

téléphones, du ministre des colonies et du ministre des 
finances; 

Vu le décret du 29 décembre 1917 réglant la situation des 
agents des postes et télégraphes de la métrppole détachés aux 
colonies et les décrets modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 19 mai 1925 relatif à l'établissement des 
tableaux d'avancement du p'ersonnel des services extérieurs 
des postes, télégraphes et teléphonesj 

Vu le décret du 17 octobre 1935 portant organisation de 
la commission centrale d'avancement chargée d'exam~per les 
propositions d'avancement du personnel des services exté
rieurs des postes, télégraphes et téléphones; 

Le conseil supérieur des postes, télégraphes et téléphones 
entenduj 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le texte des articles 6 et 7 
du décret du 29 décembre 1917 est remplacé par le 
suivant: 

ART. 6. Les dispositions du décret du 19 mai 
1925 et des décrets modificatifs .subséquents, relatifs 
à l'établissement des tableaux d'avancement de classe 
et de grade, sont applicables aux fonctionnaires et 
agents détachés aux colonies·, sous réserve des modifi
cations ci-après: 

a) Les nàminations et promotions sont faites par 
les soins du Département des postes, télégraphes et 
téléphones, après avis du Ministre des Colonies; 

b) Les chefs de service des postes, télégraphes et 
. téléphones sont notés par les Gouverneurs généraux, 
les Gouverneurs ou par tous autres chefs de colonies 
ou de territoires sous mandat; les autres ·fonction
naires et agents sont notés par l~ chef de service 
métropolitain ou par ·son délégué et par les mêmès. 
antorités locales; 

c) Pour l'établissement des propositions d'avance
ment de classe et de grade, les commissions de 
classements ·du 1"· et du 2' degré préV'lles à l'article 
1" du décret du 19 mai 1925 sont remplacées par 
un conseil composé du Gouverneur de la colonie ou de 
son représentant, du· chef· de service des postes, 
télégraphes et téléphones, du fonctionnaire des postes, 
télégraphes et téléphones, le plus élevé en grade et 
le plus ancien de traitement dans ce grade ou, à dé
faut, d'uri fonctionnaire q'une autre administration, 
résidant l'un ou l'autre au siège du gouvernement, 
d'un agent des po~tes, télégraphes et téléphones ou, 
à défaut, d'une administration, appartenant à la même 
catégorie de personnel ou une catégorie similaire, 
servant à la ·résidence du Gouverneur et désigné par 
celui-ci pour une période de deux ans. 

La présidence de ce conseil est confiée au Gouver
neur ou, le cas échéant, à son remplaçant. . 

Un secrétaire (rédacteur ou commis) peut être ad
joint au conseil; il est chargé de la tenue des procès
verbaux de séance. 

Dans les colonies de groupe, les chefs de service 
des circonscriptions postales sont appelés à siéger 
au conseil, mais seulement pour l'eXamen des titres 
à un avancement des agents placés sous leurs ordres. 

ART. 7. -. Les propositions d'avancement de classe 
et de grade, établies par le conseil de classement, 
sont régulièrement transmises tous les ans, en mêlj1e 
temps 'lue les feuilles de notes, par le chef de service 
et par l'intermédiaire du Gouverneur général ou du 
Gouverneur alU Ministre des Colonies qui les fait 
parvenir au département des postes, télégraphes et 
téléphones. 

L'inscription des .fonctionnaires et agents aux ta
bleaux de classe ou de grade est effectuée par la 
commission centrale d'avancement fonctionnant à l'ad
ministration des postes, télégraphes et téléphones et 
dans les conditions fixées pour les fonctionnaires et 
agents de la Métropole. 

En ce qui concerne l'avancement de grade, ils 
figurent à leur rang d'ancienneté de traitement, sur le 
même tableau que ces derniers et conservent le béné
fice de leur inscription s'ils sont réintrégrés en France 
avant d'être nommés à l'emploi pour lequel ils sont 
reconnus aptes. 

Les fonctionnaires et agents détachés aux colonies 
sont représentés à la commission centrale d'avance
ment par les mêmes délégués que leurs collègues de 
la Métropole. 

Toutefois, la proposition des fonctionnaires et 
agents qui ont obtenu un grade pour lequel, dans 
la Métropole, l'inscription au tableau est subordonnée 
à l'obligation d'avoir satisfait à un examen d'aptitude 
professionnelle ne devient définitive qu'autant que les 
intéressés sont en possession du grade depuis trois 
ans au moins et sont très bien notés. 

Ceux d'entre eux qui sont réintégrés dans les 
cadres de l'administration métropolitaine avant d'avoir 
satisfait à cette condition, sont soumis, pour l'obten
tion du grade considéré, aLIX règles en vigueur dans 
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la . Métropole, il. moins qu'ils ne soient réintégrés 
dans leur administration d'origine par suite de sup
pression d'emploi; dans ce dernier cas, ils sont 
réintégrés avec le grade qu'ils détiennent provisoire
ment et leur promotion devient définitive dès qu'ils 
ont complété, dans la Métropole, les trois ans d'an
cienneté dans le grade prévu à l'alinéa précédent. 

ART. 2.·- Le ministre des postes, télégraphes et 
téléphones, le ministre des colonies et· le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal officiel. 

Pait à Rambouillet, le 25 septembre 1937. 
ARBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République, 

Le ministre des postes, télégmpftes et téléphones, 
Jean LESAS. 

Le ministre des colonies., 
Marius MOUTET. 

Le ministre des finances, 
Georges BONNET. 

Budg" d. l'exploitation du chemin. de fer el du 
wharf 

ARRETE No ,,98 promulguant tlU Togo le décret du 
1er octobre 1937 approuv{f/lt an .arrêté du Com
missaire de {(/ R.épllbliqae aa Togo portallt oaver
ture de crédits supplémèntaires et annalatiolt de 
crédits au badget da chemin de fer ef du wharf 
da Togo poar t'exercice 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFJCIER DE LA LÉGION D'HO~NEUR) 

COMMISSAIRE DE LA REpUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminànt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu te décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des tc>;;te"s réglementaires au Togo et 
au Cameroun; . 

Vu le décret du 1er octobre 193ï approuva!}t un arrêté 
du Commissaire de la République au -Togo portant ouver~ 
ture de crédits supplémentaires et annulation de crédEs au 
budget du chemin de fer et du wharf du To"go pour l·e..... er~ 
cice 1937; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le ter
ritoiredu Togo placé sous le mandat de la France 
le décret du l or octobre 1937 approuvant un arrêté 
du Commissaire de la République au Togp portant 
ouverture de crédits supplémentaires et annulation de 
crédits au budget du chemin de fer et du wharf dll 
Togo pour l'exercice 1937. 

AIn. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqllé et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 novembre 1937. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu les décrets des 23 mars 1921, 19 septembre 1936 et 

20 juillet 1937 déterminant les attributions du "CommissaÎre 
de 1. République aU Togo; 

Vu le mandat sur le Togo conffrmé à la France par le 
conseil de· la Société des nations en exécution des articles 
22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finanCier 
des oolonies; • 

Vu le décret du 6 mai J937 portant approbation du budget 
annexe de l'exploîtation du chemîn de fer et du wharf du 
Togo pour l'exercice 1937; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER..- .. Est approuvé l'ar;rêté 110 400 
pris en conseil d'administration par le Commissaire 
de la République au Togo le 22 juillet 1937, et 
portant ouverture de crédits supplémentaires et annu
lation de crédits au budg<':t de l'exploitation du che
min de fer et du wharf, annexe au budget local du 
Territoire, pour l'exercice 1937. 

AQT. 2. - Le mir,istre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 1cr octobre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République; 
Le ministre des colollies, 

Marius MOUTET. 

ARRETE N° 400 l'0rtant ouvertare et at1!lulatio/l de 
crédits au budget de l'exploitalion du c!zemin de 
fer et du wharf - annexe du. budget local - exer
cice 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF:CîER DE LA LÊOlON O'HO;-.lNEUR, 

ADMINISTQATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies j 

Vu l'arrêté nO 281' du 5 juin 1937 pl'Omulguant au Togo 
le décret du 6 mars 1937 portant approbation du budget de 
Vexploitation du chemin de fer et du wharf du Togo, 
annexe du budget local du Togo (exercice 1937); . 

Sur la proposition du chet"du bureau des finances; 
Sous réserve d'approbation ultérieure par décret; 

i Le conseil d'administration entendu; 
1 
,1 ARRETE: 

ARTICLE PQEMIER.· - Sont ouverts et annulés au 
budget de l'exploitation du chemin de fer et du 
wharf du Togo, annexe du budget locar du Togo, 
exercice 1937, les crédits ci-après: 

SECTION PRE'MIERE 
DEPENSES D'EXPLO,ITATION 

CHAPITRE PREMIER 

PERSONNEL 

ARTICLE PREMIER. 

Rubrique 1 - Pers. europ. 

Rubrique 2 - Pers. ind. . 


ARTICLE 2. - 

Rubrique 1 ...- Pers. curop. 
Rubrique 2 Pers. ind. . 

Il reporter 

Services généraax: 
Credih annuléS Credits OU'Atl.B: 

. . . 

Exploitation 

20.000 

20.000 

72.000 
12.000 

56.000 

140.000 
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Crédits, annulés Crddits au'verl! Cr~dil8 annulé.. Cr~dils oumw. 

report . . . 29.000 169.000report . . 20.000 140.000 
ARTICL!: 5. -. Dépenses exercices ant"érieurs ARTICLE 3. - Voies et bâtiments 

Rubrique 3 - Voies et bâtiments 60.000Rubrique 1 - Pers. europ. . . . . 13.000 
Rubrique 2 - Pers. ind. . . .. 30.000 29.000 229.000 

29.000
ARTICLE 4. - Matériel et traction 

Total des crédits ouverts au chap. III 200.000Rubrique 1 - Pers. europ. . . . . 15.000' 
Rubrique 2 -- Pers. ind. . . . . 32.000 CHAPITRE IV 

GROSSES RÉPARATIONS 
ARTICLE 5. - Transport du personnel 

ARTICLE PREMIER. - Grosses réparations 
Rubrique 1 - Indem. de déplac. 22.500 Rubrique 1 - Transfor. de 10 \Vag. 55.000 
Rubrique 2 - Frais de transport 14.000 Rubrique 2 - Grosses rép. aux bât. 25.000 
Rubrique 3 - Frais d'hospital. . 3.500 Total des crédits ouverts au chap. IV 80.000 

91.000 199.000 
CHAPITRE VII91.000 

PERSONNEL 
Total des crédits ouverts au chap. 1" 108.000 ARTICLE PREMIER. - Personnel 

1 
Rubrique 2 - Pers. ind. . . . . 18.000CHAPITRE II 


MAIN-D'œuvRE INDIGÈNE 
 Total des crédits ouverts au chap. VII 18.000 

ARTICLE PREMIER. - Services généraux CHAPITRE VIII 
ARTICLE PREMIER. - Main-d' œuvr,e Rubrique 1 - Salaires . . . 2.000 

Rubrique 1 - Salaire . 160.000 
ARTICLE 3. - Voies et bâtiments 

Total des crédits ouv. au chap. VIII 160.000 
Rubrique 1 - Salaires . . . 131.000 

, CHAPITRE IX 
ARTICLE 4. - Matériel et traction ARTICLE PREMIER.· - Matériel 

Rubrique 1 - Four. de bur: imp. 1.000Rubrique 1 - Salaires .... . . . 67.000 -=--- Rubrique 2 - Combustibles 13.000
Total des crédits ouverts au chap. II 200.000 Rubrique. 6 - Matières textiles 500 

Rubrique 8 - Mat. de gréement 1.500 
CHAPITRE III Rubrique 9 - Ent. mat. de rade 3.000 

MATÉRIEL 1 Rubrique 10,- Ent. appont. et voie 2.000 
1 
1 Rubrique 13 --c- Rech. pour grues . 2.000 

ARTICLE PREMIER. - Services généraux Rubrique 14 - Matér. de manut. . 2.000i Rubrique 15 - Matières non cIas. 1.000Rubrique 6 - Essence pour autom. 1.000 1 

2.000 24.000 
ARTICLE 2. - Exploitation 2.000 

Total des crédits ouverts au ehap. IX 22.000 
Rubrique 2 - Mobil. et petit mat. 2.000 
Rubrique 1 - Fourn. bureau, imp. 15.000 

Total des crédits ouverts à la sectionRubrique 3 - Matériel tél. et tél. 2.000 
Rubrique 8 - Frais de dép. en drais. 1.000 première 

CHAPITRE 1 Personnel du réseau 108.000
ARTICLE 3. - Voies et bâtiments 11 Main-d'œuvre . . . 200.000 

Rubrique 1 - Four. de bur. imp. 1.000 III Matériel . . . . . 200.000 
Rubrique 3 - Matériel de const. 20.000 IV Grosses réparations. 80.000 

VII Personnel du wharf 18.000Rubrique 4 - Bois 7.000 
Rubrique 12 - Force mot. éleet. 8.000 VIII Main-d'œuvre . . 160.000 
Rubrique 14 - Outillage . Il..000 IX Matériel . . . . . 22.000 
Rubrique 15 - Matériel de voie. 7.000 Total . 788.000 
Rubrique 16 - Frais de transport 

ART. 2. - Il sera fait face aux crédits ouverts àpar draisine 2.000 
la section première au moyen des prévisions supRubrique 17 - Matières non cIas. 1.000 
plémentaires des recettes du trafic commercial ci
après:ARTICLE 4. - Matériel et tradion 

PREMIERE DIVISION 
Rubrique 2 - Combustible . . . 100.000 . RECETTES DU RESEAU FERRE 
Rubrique 6 - Matièr~s textiles 4.000 

CHAPITRE PREMIERRubrique 7 - Cuirs, peaux, caout. 1.000 
TRANSPORTS DU COMMERCERubriquë 9 ~ Bois 4.000 

Rubrique 10 - Métaux 7.000 ARTICLE 1er. Voyageurs et bagages 400.000 
Rubrique Il - Quineaillerie, ser. 2.500 2. Grande vitesse . 10.000 
Rubrique 12 - Outillage . 1.500 3. Petite vitesse . . 78.000 

à reporter 488.000à reporter . . . 29.000 169.000 
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report . 488,000 

DEUXIEME DIVISION 
REcETTl::S Ou WHARF ET DU PHARE 

CHAPITRE VI 

TRANSPORTS DU COMMERCE 


ARTICLE 2. Importations . . , . 140.000 

3. Exportations 	 . • . , 140.000 
4. 	 Heures supplémentaires 20.000 

Total 788.000 
ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 	juillet 1937. 
MONTAGNE. 

Application au" colonies. e""epllon faUe , 
des Anlilles et de la Rèunlon. pays de protectorat 
'et territoires sous ,mandat relevant du ministtre des 
'COlonies des dispositions de la loi du 14 janvier 1937 

qui a m3dijlii l'article' 355 du code pénal 

ARRETE No 616 promulguant au Togo le décret dit 
7 octobre 1937 tendant à rendre applicables aux. 
colonies, exception laite des Anlilles, et de la Réu
nion, pays de protectorat et territoires sous mandai 
relevalll da ministère des cololties, les dispositions 
de la loi du 14 ;anvièr 1937 qllt a modifié i'article 
355 du code pénal. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFtCIER. DE LA. t,ËOfON O'ttONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant' les attributions 

'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 193b portant réduction des 

1iépenses administratives. du Togo, lnoùifié par celui du 
,20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
"tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
.au Cameroun; 

Vu le décret du 7 octobre 1937 fendant à rendre appH
'cables aux colonies) exception faîte des Antilles et de la 
Réunion, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies~ les dispositions de la 
loi du 14 janvier 1937, qui a modHié l'article 355 du 
'code pénal; 

Vu la circulaire ministérielle (colonies) nO 11 C. 0, en 
'date du 21 octobre 1937; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 7 odobre 1937 tendant à rendre applicables 
aux colonies, exception faite des Antilles et "de la 
Réunion, pays de protectorat et territoires sous man· 
dat relevant du ministère des colonies, les disposi
tions de la loi du 14 janvier 1937, qui a modifié 
l'article 355 du code pénal. 

ART.,2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 24 novembre 1937. 
MONTAONE. 

RAPPORT 

Au Présidenl de la Répllblique Française. 


Paris, le 7 octobre 1937. 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

" Une loi du 14 janvier 1937 a modifie l'article 355 
-du code pénal qui réprime l'enlèvement ou le détour· 
nement de mineurs. 

Les gouverneurs généraux et gouverneurs de nos 
possessions d'outre-mer se sont montrés unanimement 
favorables à l'extension aux territoires confiés ,à leur 
administration des dispositions de ce texte qui sanc
tionne avec une juste sévérité un crime particulière
ment odieux. 

11 nous est apparu par ailleurs qu'il convenait de 
maintenir sur la matière l'unité de législation pré
existente entre la métropole et la colonie.

Le projet de décret que nouS avonS l'honneur de 
soumettre ci-joint à votre haute sanction répond à 
ces préoccupations. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre profond respect. " 

Le ministre des colONies, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, 
ministre de la ;astice. 

Vincent AURloL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUllUQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des eolonies et du garde des 
sceaux) mjni.stre de la justice; 

Vu le sénatus-consulte du 3 maÎ 1854; 
Vu les mandats sur le Togo et le Cameroun confirmés à la 

France par le conseil de la Société des nations, en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 
22 juin 1919; 

Vu la loi du 14 janvier 1937 tend'itnt à modifier l'article 
355 du code' pénal qui réprime l'enlèvement ou le détourne
ment de mineurs; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les dispositions de là loi 
du 14 janvier 1937 tendant à modifier l'article 355 
du code pénal sont déclarées applicable,s aux colonies 
à l'exception de la Guadeloupe, de la Martinique et de 
la Réunion, pays de protectorat et territoires sous 
mandat relevant du ministère des colonies. 

ART. 2. Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la République 
française, aux journaux Qfficiels des territoires inté
ressés et inséré au bulletin officiel du ministère des 
colonies. 

Fait à' Paris, le 7 octobre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des cotollJes, 

Marius MOUTET. 
Le garde des sceaux; lninistre de la ;uslice, 

Vincent AURIOL. 

-Le sénat et la chambre des députés ont adopté; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit: 

ARTIUE UNIQUE. L'article 355 du code pénal 
est modifié ainsi qu'il suit: 

Art, 355. Si le mineur ainsi enlevé ou détourné 
est âgé de moins de quinze ans, la peine sera celle 
des travaux forcés à perpétuité. 

La même peine sera appliquée, quel que soit l'âge 
du mineur, si le coupable s'est fait payer QU,a eu pour 
but de se faire payer upe rançon pir les personnes 
sous l'autorité ou la surveillance desqùdles le mineur 
était placé. ' , 
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Toutefois, dans les cas prévus aux deùx alinéas pré
cédents, la peine sera celle des travaux. à tempst"si le 
mineur est retrouvé vivant aVllnt qu'ait· été rendu 
l'arrêt de condamnation. 

L'enlèvement emportera la peine de mort s'i! a été 
suivi de la mort du mineur. 

La Présente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre des députés, sera .exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 14 janvier 1937. 


ALBEIH LEBRUN. 


Par le Président de la République, 

Le président du conseil, 
Léon BLUM. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Marc RUCAIÙ. 

RéglemenlaU<ln .ur la .<llde el lu al!<lcali<lnB des 
fonctionnaire., cl1Iptoyts et agen1a. des services 

coloniaux 

ARRETE Na 612 promulguant au. Togo le décret du 
16 octobre 1937 complétant le décret du 2 mars 
1910 sur la solde et les allocations des fOllCtlon
f/aires, employés .et agents des services coloniaux.. 

LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 
OfFICIER DI! LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembrè 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet J937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tio'fi et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 16 octobre 1937 complétant Je décret du 
2 mars 1910 sur la solde et les allocatÎons des fonctionnat~ 
res, employés et agents des services coloniaux; 

ARRETE: 

A~TlCLE P~EMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandaI de la France, 
le décret du 16 octobre 1937 complétant le décret 
du 2 mars 1910 sur la solde et les allocations des 
fonctionnaires, employés et agents des services colo
niaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 22 novembre 1937. 

MONTAGNE. 

LE PRtslDENT OE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le décret du 2 mars 19JO portant règlement sur 1. 
solde et les allocat(ons accessOÎres des fonctionnaires, em· 
ployés et agents des services et tous aetes qui l'ont modifié; 

Sur le rapport du ministre des colonies i 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe premier de 
l'article 117 du décret du 2. mars 1910 susvis.;! est 
complété comme suit: 

" Les fonctionnaires, employés et agents des sér
vices coloniaux en traitement dans les hôpitaux pour 
blessures. reçues en service commandé et·dîlment con$
tatées dans la forme ordinaire, ont droit, pendant la 
durée du 'traitement, à lasolde depréseuce sans rete
nue ;). ~ 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du p~ésent décret. 

Fait à Paris, le 16 octobre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 


Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET_ 

AppellaU<lns d'<lrlgine 

ARRETE No 613 promulguant au Togo le décret du' 
21 oelobre 1937 rendant applicaf;les aux colonies,. 
pays de protectorai .et territoires sous mandat rele
vant· du mintstère des colollies, des décrets des 9 
septembre 1937, 12 septembre 1937 et 23 septembre' 
1937 concernant lu définition des appellations d'ad-· 
gine contrôlées de certains vins. 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFlCU!R "DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLrQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Tc:go; 

Vil le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des. 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du, 
2{) juillet 1937: ' . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de puhlication des textes' réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 21 octobre 1937, rendant applicables aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
reJevant 'du ministère des colonies, des décrets des 9 septem~ 
bre 1937, 12 septembre 1937 et 23 septembre 1937 concernant 
la définition des appellations d'origine contrôlées de eertains 
vins; 

ARRETE: 

ARTIClE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 21 octobre 1937 rendant applicables aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandaI 
relevant du ministère des colonies, des décrets des 9 
septembre 1937, 12 septembre 1937 et 23 septembre 
1937 concernant la définition des appellations d'ori~ 
gine. contrôlées de certains vins. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera_ 

Lomé, le 22 novembre 1937. 

MONTAGNE

LE PRÉSIDENT OE LA RÉPUBLIQUE f'RANÇAISE, 

Sur le rapport du mLlistre des colonies; 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le mandat sur le To;o et le Cameroun confirmé il ia 
France par te conseil d~ l Société des nations en exécution 
des articles 22 et 119 d .raité de Versailles en date du 28 
juin 1919; 

Vu les décrets du 23 ,ars 192J et du 21 février 1925 
déterminant tes attributk ; des Commissaires de la Républi
que Française au Togo c au Cameroun; 
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Vu la loi du 1er août _1905 sur la répression des fraudes 
"dans la vente des marchandises et des falsifications de.s 

· denrées alimenta,ires et des Qroduits agricole~) déclarée appl!
cable aux colomes et les décrets portant reglemeni- q/admI
nistration publique pour l'application de cette loi en ce qui 
concerne les vins, vins mousseux et eaux-de-vie dans diverses 
colonies; 

Vu la loi du 6 mai .1919 relative à la protection des appel
lations d'origine déclarée applicable aux colonies; 

Vu les décrets des 20 juillet, 30
c 

septembre 1936, 24 oelo· 
bre, 29 nQvembre 1936 et 18 février 1937, 21 avril 1937 et 
12 septembre 1937, relatifs à l'application· aux colonies dc 
divers décrets concernant les appellations d'origine contrôlées 
de certains vins, vins mousseux et eaux-de-vie; 

Vu le décret du 18 février 1937 concernant l'application 
aux colonies _du décret du 4 janvier 1937 sur l'étiquetage des 
vins à· appellations contrôlées; . 

Vu le décret du 9 septembre 1937 concernant po.ur la mé
tropole les appellations contrôlées {( Anjou )}, ({ Anjou
Saumur » et « Saumur », « Reuilly}) et (c Volnay»; 

Vu les deux décrets du 15 mai 1936 et du 31 juillet 1937 
définissant respectivement les appellations contrôlées cc Arbois}) 
et c( l'Etoile }) rendus applicables aux colonies, pays de pro
tectorat et territoire"s sous mandat relevant du ministère des 
colonies par décrets des 30 septembre 1936 et 12 septembre 
1937; 

Vu le décret du 31 juillet· 1937 définissant l'appellation 
contrôlée cc Côtes du Jura }) rendu applicable aux cqlonies, 

· pays de protectorat et territoires sous mandat relevant du 
ministère des colonies par décret du 12 septembre 1937; 

Vu le décret du 9 septembre 1937 complétant l'article 3 
des décrets du 15 mai 1936 et 31 juillet 1937 susvisés; 

Vu le décret du 12 septembre 1.937 concernant pour la 
métropole l'appellation contrôlée c( BeauÎolais »; 

Vu le décret du 23 septembre 1937 concernant pour ta 
· métropole l'appellation contrôlée c( Muscadet »; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont déclarés applicables aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies: 

10 - Les décrets du 9 septembre 1937 concernant 
les appellations contrôlées « Anjou », « Anjou·Sau· 
mur )~ et « Saumur », « Reuilly» et cc Volnay»; 

20 - Les décrets du 9 septembre 1937 complétant 
l'article 3 des décrets du 15 mai 1936 et 31 juillet 
1937 définissant respectivement les appellations con· 
trÔlées « Arbois .», « l'Etoile» et « Côtes du· jura », 
rendus applicables aux colonies, pays de protectorat 
et territoires sous mandat relevant du ministère des 
colonies par décrets des 30 septembre 1936 et 12 
septembre 1937; 

30 - Le décret du 12 septembre 1937 concernant 
l'appellation contrôlée « Beaujolais »; 

40 - Le décret du 23 septembre 1937 concernant 
l'appellation contrôlée « Muscadet ». 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au jour· 
nal officiel de la' République française ainsi qu'aux 
journaux officiels des colonies et territoires mention· 
nés à l'article le, et inséré au bulletin officiel du 
ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 21 octobre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 


Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

Voir aux nOS des 15 septembre 1937, pages 10.588 
et suivantes, 16 septembre 1937, page 10.622, 27 et 
28 septembre 1937, page 11.037 du j. O. R. F., les 
décrets susvisés des 9, 12 et 23 septembre 1937. 

Dépéçhe ministérielle en date du ·29 Dcf(!bre 1937 
··-au. 8ujet du transpDrt des fônctiDJJJJsires par le 

service airDmarilime Dakar - Pointe-Noire 

Le Directeur des Chargeurs Réunis vient d'informer 
le Département que les appareils de. leur service 
« Aéromaritime » répondant aux conditions techni
ques imposées par leur convention viennent d'être, 
agréés par ·le Ministère de l'Air pour le transport 
des passagers entre Dakar et Pointe· Noire. 

Dans ces conditions, j'ai l'honneur de vous faire 
connaître que les fonctionnaires qui en feront la c 

demande pourront être autorisés à utiliser cette noue . 
velle voie aérienne dans les mêmes conditions que 
celles fixées pour emprunter les services de la Compa
gnie Air·France et de la Régie Air·Afrique. 

M'Irius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Protection des monuments n~ture)a: .et des slles 

ARRETE No 593 désignant .ane commission des mo-· 
n.umenis na/urels et des sites. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détcrminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 
Vu Je décret du 19 septembre 1936- portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 25 août 1937 tendant à la protection des 
monuments naturels et des sites de caractère historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque des colonies, pays de
protectorat et territoires sous mandat relevant du ministère 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 558 du 13 octobre 1937 promulguant a1.:1 
Togo le décret sus énoncé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Une commission composée de : 
M. Le Commissaire de la République Président 

M.M. L'inspecteur des affaires administra: 
tives, 

Le commandant du cercle du sud, 
Le commandant du cercle du centre, 
Le commandant d'li cercle de Sokodé, 
Le commandant du cercle de Mango, 
Le chef du bureau des affaires poli· 

tiques, économiques et sociales, 
Le délégué du chef du service de 

l'enseignement, Membres 
Le chef du service des travaux pu

blics, 
Le chef du service météorologique, 
Le Père supérieur de la Mission Ca· 

tholique, 
Le Pasteur directeur des Missions 

protestantes, . 
Savi DE TOVE, 
Félicio DE SOUZA, 

est instituée au Territoire conformément aux disposi
tions du décret susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sàa enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 novembre 193 . 
MONTAGNE. 
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C"nseil économique et jinancier 

ARRETE No 595 modifiant l'affêté 11° 451 da 16 

août 1937 portant organisation du conseil ·écono

miqIU: et jinallcier du Togo. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
qfflCIER < DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
 1 

, 'Vtt le décret du 19. septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 1 
:20 juillet 1937; 

Vu l'arr~té, nO 451 du 16 août 1937 modifiant l'organisation 
actuelle du conseil économique et financier créé au Togo Il
pal' arrêté en date du 4 novembre 1924; 

1ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~. A l'article 2 de l'arrêté nO 451 
en date du 16 août 1937 après: Il 

« L'inspecteur des affaires administratives ». Il 
Lire: 

« Le chef du bureau des finances et de la compt~- . 
bilité », 

ART. 2. _._- Le présent arrêté qui aura son effet 

pour compter du 10 novembre 1931 sera enregistré, 

communiqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le Hi novembre 1937. 

MONTAGNE. 

"Cortespondances avion â destination de I·Amérique 
du sud et de l'Amérique cénlrale 

ARRETE No 596 fixaltt les surtaxes à appliquer 

aux correspondances avion à destination del'Amé

rique du sud et de l'Amérique centrale. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE, LA LÊGJOK D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921. déterminant [es attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu l'arrêté nO 2ï3 du 4 juin 1937 fixant les slIrtaxes 

aériennes; 


ARRETE: 

ARTICLE JlREIIUER. Les correspondances officiel
les ou privées, originaires du Tog'Û à destination des 

pays ci-après de l'Amérique du sud transmises par 

voie aérienne acquittent en sus des taxes postales 

auxquelles e!les sont normalement assujetties une 

surtaxe fixée' pour chaque pays, al! taux indiqné ci-

dessous: . 


Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Paraguay, Uru
guay, Peroù (Iles) Falkland: 


Lettres et cartes postales: 9 t,50 par 5 grammes. 

Autres objets: 9 f., 50 par 25 grammes. 


ART. 2_ -' Les correspondances officielles ou pri

vées originaires dit Togo à destination des divers 

pays de l'Amérique du sud et de l'Amérique centrale 

situés au nord du Brésil, acheminées jusqu'à Natal 

par les liaisons aériennes européennes et à partir de 

Natal, par les lignes américaines, acquittent obligatoire

ment et d'avance, en sus des tax~s postales ordinaires 
de to'ute nature, aU1[quelles elles sont normalement 
assujetties, une surtaxe aérienne fixée pour tous les 
objets à 9 f., 50 par 5 grammes ou fraction de 5 
grammes. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1931. 

MONTAGNE. 

So·ciétés indigènes de prévoyance 

ARRETE No 599 portant création de sociétés Îndi, 
gènes de prévoytlltce, de secours et de prêts mlltllelS 
agricoles au Togo et approuvant les statuts des 
sociétés. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflC1ER DE LA LÉGION D'MO)l.1NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ies pouvoirs du Commissaire 'de la République au Tog9; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié pa.r celui du 
20 juillet 1937: . 

Vu le d&rd, du 3 novembre lQ34 relatif aux Sociétés 
iudigènes de prévoyance ;.Hl Togo; 

Vu le décret du 31 juillet 1937 modifiant le décret sus 
énoneé, du ·3 novembre 1934; 

Vu l'arrêté nO 552 du 7 octobre 1937 relatif au fonction
nement des Sociétés indigènes de prévoyance et de prêts 
mutuels a.gricoles au Togo; 

Vu léS projeis de statuts présentés pour. approbatiOll, 
c;:onformes aux statuts~types ct aux dispositions du décret 
du 3 ·novembre 1934; 

La commission de surveillance c.onsultéej 
Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

.. ARTICLE PREMIER. .11 est créé Ulle société indi
gène de prévoyance dans les subdivisions de Lomé, 
Tsévié, Anécho, Atakpamé, Palimé, Sokodé, Lama
Kara, Sassari. 

ART. 2. - Sont approuvés les statuts des sociétés 
indigènes de prévoyance de Lomé, Tsévié, Anécho," 
Atakpamé; PaUmé,. Sokodé, Lama-Kara, Bassari. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 novembre 1931. 

MONTAGNE. 

Réglementation des cessions .de main..d·œuvre pénale 
dans le territoire du Togo 

ARRETE No 603 réglemel/.tant à nouveau les cessions 
de main d'œuvre pénale diJ/ls le territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER. DE LA LEOlON O'HONNElJ~;_ 

COMMtSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterrrJiùartt· l~ attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 Porlant réduction -des 
dépenses administratives du TogOj modifié p~r celui du, 
20 juillet 1937;' 

Vu l'arrêté du 1er septembre 1933 réorganisant le n~ghne 
pénitentiaire indigène a.u Togo; 
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Vu l'arrêté nO 170 du 28 mars 1934 réglementant la ces-" 
sion de main d'œuvre pénale dans le territoire du Togoj 
'Vu l'arrêté nO 216 du 21 avril 1934, fixant le prix de 

cession des' objets de vannerie confectionnés p~r la main 
d'œuvre pénale; . 

Le conseil d'adminisiration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En cas de difficultés recon
nues de recrutement de la main d'œuvre libre, la main 
d'œuvre pénale peut être mise à la disposition des 
services publics, des comm)lnes, des entreprises de 
tr",vaux publies et des particuliers pour l'exécution 
de travaux, dans l'ordre de priorité suivant: 

10 "- Travaux d'utilité publics ou d'intérêt général. 
20 Travaux d'hygiène. 
30 -- Travaux d'assainissement 
40 Travaùx d'intérêt particulier, répondant à une 

nécessité industrielle ou commerciale, 

ART. 2. - Les cessiol1sde main d'œuvre pénale 
feront l'objet de la part des services, des entreprises 
ou des particuliers de demandes adressées au com-, 
mandant de cercle, indiquant le nombre de détenus 
demandés, le lieu, la nature et la durée des travaux 
à exécuter, ' 

Les demandes des particuliers seront assujetties à 
la formalité du timbre, 

ART. 3. -' Les corvées de détenus seront consti
tuées accompagnées et surveillées et soumises, en Ce 
qui concerne les règles générales, aux conditions' 
fixées par j'arrêté du 1er septembre 1933. 

ART, 4: Les cessions de main d'œuvre pénale 
donneront lieu, sauf dérogations spéciales par le 
Commissâlre de la République, à la perception d'une 
taxe journalière dont le taux sera fixé chaqu"e année 
par arrêté du chef du Territoire pour chaque circons
cription, le cessionnaire ayant en' outre à payer une 
taxe de circulation de 5 francs par jour et par garde 
de cercle, . 

Le décompte s'effectuera par journée sans frac
tionnement 

ART. 5. Le directeur de la prison tient enregis
trement des cessions de main d'œuvre pénale. Il 
remet, au plus tard.à la fin de chaque mois, à l'agent 
spécial pour les ,éntreprises ou particuliers, et au bu
reau des .finances pour les services publics, un état de 
éession aux fins"le, recouvrement donnant le compte 
par journée de, travail. Il sera fait recette du produit 
des cessions ainsi prévues au chapitre IV, article 4, 
paragraphe 12. 

ART. 6. :'L'adrninistration se réserve le droit de 
'retirer sans aucun délai de préavis la main d'œuvre 
pénaie au cas où celle-ci deviendrait nécessaire pour 
assurer un service public. ' 

ART, 7, - Il est constitué au profit des détenus 
un pécule qui lellr est remis à' leur sortie de prison 
ou qui peut· servir, en cours de peine, à leur procurer 
quelques adoucissements, s'ils le méritent 

Ce pécule est constitué comme suit : 
Travaux effectués pour les particuliers y compris 

les travaux de vannerie prévus par l'arrêté no 216 du 
21 avril 1934 compte non tenu de la majoration de 
25010 : 2/5 du tarif de cession. 

Le surplus reste acquis au budget local. 
Les corvées ordinaires de la prison ne donnent lieu 

à aucune rémunération. 

ART, 8. -- Les détenus répondent sur leur pécule 

des frais de justice dont ils sont redevables et du 

paiement des dégradations don! ils peuvent se rendre 

coupables pendant leur détention. 


ART. 9, - Le présent arrêté qui abroge l'arrêté 
'no 170 du 28 mars 1934 et le 4e paragraphe de l'ar

ticle 21 de l'arrêté du 1 el' septembre 1933, entrera en 

vigueur pour compter du 1eT janvier 1938 et sera 

enregistré, communiqué et publié partout où besoin 

sera. 


Lomé, le 14 novembre 1937. 

MONTAONE. 
f 

Ptiosle de douante de Kélaou 

., ARRETE No 607 retablissant le poste de douane de 
/(étaou et l'ouvrant aux importations et aux expof'> 
tatiol!S. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCIER. DE LA LÉGlON n'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminani les aHribuitons 

et les ,pouvoirs du Commissaire de [a République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 port,"t réduction des 

dépenses administratïves du T ago, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu te décret du "Il novembre 1936 portant réglementatioll; 

douanière dans le territoire 'du Togoj 


Vu l'arrêté nO 41 du. 14 janvier 1937 créant le poste de 

douane de Kétaou et Farrêté nO 184 du 14 avril 1937 le 

supprimant temporairement; 


Vu l'arrêté nO 49 du 25 janvier 1937 fixant le mode de 

versement 'des recettes du poste de Kétaou; 


,.
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le poste de douane de Kétaou 

(cercle de Sokodé) est re'iabli et ouvert aux impor

tations et' expQrtations. . 


ART. 2. - Le versement des recettes èffectuées par 

le poste de Kétaou sera effectué dans les conditions 

prévues par l'arrêté no'49 du 25 janvier 1937 sus\i!sé. 


ART. 3, - Le chef du 'service des douanes ést 

ch,argé de l'exécution du présent arrêté, applicable à 

compter du 1er décembre, 1937 qui sera enregistré, 

publié et communiqué partout OÙ besoin sera et inséré 


, au journal officiel du Togo, 

Lomé, 'le 16 novembre 1937. 

MONTAONE.
• 

Dégrèvements 

ARRETE No 608 accordant certaines remises' gra
cieltses et dégrèvemfJllis - exercices 1936, et 1937 .. 


LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEGION O'HONt1EUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBÙQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributions 

et les Pouvoirs du Commissaire de la République au T.ogo;. 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du' Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
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Vu. le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime financier 
des colonies, notamment les. articles 173) 174 et 177 plodifié 
par Je décret du 3 juin 1936j 

Le conseil d1administration entendu dans sa séance du 28 
octob,e 1937; 

ARRETE: 

AIHICLE PREMIER. Sont accordés les remises 
gracieuses et dégrèvements suivants:· 

Exercice 1936 

IMPÔT PERSONNEL fNDlGÈNE- CATtGORIE SUPÉRIEURE 

H uassi Ahounon à LO!l1é subdivision: 

Impôt personnel . 	 70,--' 
A. 	 M. I. 35,--
R. 	 P.... 18,

PATENTE 

Ayitey li. Lomé-ville: 
Patente 150,
C. 	A.. 52,45 
C. 	 A. il la C. M.. 15,05 

Exercice 1937 

PATENTE 

Compt{)ir du Tog{) à Lomé (Trésor): 

Patente . 	 800,
C. 	A. à la C. M. 40,

IMPÔT PERSONNEL ET TAXE ADOlTlONNELLE 

R. 	P. Hebting à Tséyié : 

Taxe fixe 230,-
R. 	 P.... 30,-

R. 	 P. Aloys Blanc à Tsévié : 
Taxe fixe 230,--· 
R. 	 P.... 30,

R. 	P. Keimer à PaUmé: 
Taxe fixe 230,

R. 	 P. Furst li. PaUmé: 
.Taxe fixe . 230,
R. 	 P.... 30,: 

R. 	P. SUhie à Palimé: 
Taxe fixe 230,
R. 	 P.... 30,

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
mttniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 novembre 1937. 

MONTAGNE. 

Mesures de prophylaxie antirabique 

ARRETE No 609 édictant des mesures temporaires 
contre U! rage dans le cercle dlt slld. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION n'HO':oiKEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de fa République au 'Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modÎf~é par celui. du 
20 juillet 1937;, 

Vu l'arrêté nO 398 du 26 juÙ[et 1934 réglementant le 
, fonctionnement de !a fourrière dans le territoire du Togo; 
:, Attendu que deux personnes ont été mordues par un chicn 

suspect de rage dans le cerde du sud; 
Sur îa proposition du commandant dp: cercle du sud et du 

chef du servIce de santé du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Tous les chiens circulant sur 
le territoire du cercle du sud devront être muselés 011 

tenus en laisse pendant deux mois à partir de ce jour, 
c'est-à-dire jusqu',m 17 janvièr 1938 inclus. 

Pendant le même temps, il est interdit aux proprié
taires de se dessaisir de leurs chiens si ce n'est pour 
les faire abattre. 

ART. 2. - Les animaux de quelque espèce qu'ils 
soient, notamment les chiens, chats et singes atteints 
de rage c{)nstatée' ou simplement suspects de rage 
doivent être immédiatement abattus; lè pmpriétaire 
de l'animal enragé ou suspect est ténu, ,même en 
l'absence d'un ordre des agents de l'administration de 
pourvoir à l'accomplissement de cette prescripiîon. 

ART. 3. - Les chiens errants et tous ceux qui se
raient trouvés sur le territoire du cercle du sud non 
munis d'un collier portant le nom et le domicile de 
leur maître, semnt conduits à la fourrière et abattus 
après un délai de quarante huit heures s'ils n'ont pas 
été réclamés et si le pmpriétaire est inconnu. 

Le délai est porté à huit jours francs pour les chiens' 
av'ec oollier portant la marque de leurs maîtres. 

En cas de remise au propriétaire, ce dernier sera 
tenu d'acquitter les frais de fourrière, nourriture, gar
diennage et entretien conformément aux prescriptions 
de l'article 4 de l'arrêté du 26 juill:t 1934 susvisé. 

ART. 4. - Les infracti{)ns all présent arrêté seront 
punies des peines prévues par les règlements selon le 
statut des contrevenants. 

ART. 5. Toules prescriptions contraires aux dis
positions' qui précèdent sont abrogées pendant la du
rée de la mise en vigueur du présent arrêté. 

ART. 6. - V,\! l'urgence les dispositions du présent 
arrêté entreront immédiatement en vigueur. La publi 
cati{)n en sera assurée par tous les moyens de publi 
cité. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 novembre 1937. 
MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
Européen et Indigène 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

ADMINISTRATEURS DES COJ.O!"iIF~';; 

Retraite 

Par décret en date du : 
23 septembre 1937. M. Mahoux (Paul, Louis), 

administrateur en chef des colonies est admis à faire 
valoir ses droits à une pension de retraite pour 
ancienneté de services. 
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Délaçhement 
Par décret en date du : 
6 octobre' 1937. - M. Foursaud (Jean Bâptiste, 

André, 	Auguste, Louis), administrateur ùe 3" classe 
des colonies, ·est détaché à J'administration centraJe 
du ministère des co]oni~s, '<lu'ns les conditions prévues 
à l'article 1« du décret du 3 marS 1937, pour une 
période 	d'une année .ft compter de la date de sa prise 
de service. 

Enseignement 
P~lr arrêté du ministre de l'éducation nationale 

en date du 24 août 1937 : 
M. Pallares Martin. Instituteur du département de 

l'Aude. est maintenu pour une durée de cinq ans, 
à compter du 15 mars 1937 à la disposition du ll?inistrc' 
des colonies~ pour exercer ses fonctions au Togo. 

M. Champion Albert, Instituteur du département 
de la Nièvre est maintenu pour une durée de cinq ans! 
à compter du 1"' mars 1937 à la disposîfion du ministre 
des colonies, pour exercer ses fonctions au Togo. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

All'eclalion 
Par décision n~ 671 du : 
9 novembre 1937.-M. Laporte, commis principal de 

la trés~rerie du Togo arrivé à Lomé Je 15 novembre 1937 
sur sis (1 Foucauld» est affecté à la trésorerie de Lomé~ . 

Mutations 
P~r décision n' 696 du : 
23 novembre 1937. - M. Dantec, adjoint principal 

des servlces civils, en service au ~ercle de Mango est 
nommé, su l'sa demamde} agent spécial à la subdivision 
de Sokodé, en'remplacement de M. Degoul en instance 
de départ en congé administratif. 

M. Barma f adjoint au commandant de cercle de 

Mango, est en outre chargé des fonctions d'agent 

spécial à Mango. 


PESONNEL INDIGÈNE 

Par décision n" 688 du : 
18 novembre 1937. - Le commis d'administration de 

S- classe Simon Lawson en service à la subdivision 
de Lama-Kara est affecté pour compter du 22 no
vembre 1937 à la subdivision de Bassari. 

Par arrêté du gouverneur généraJ_ de l'A. 0, F. en 
date 	du : 

8 no~embre 1937. - M, Coco Dominique Hospice. 
médecin-auxiliaire principal de 3" classe, est maintenu 
sur sa demande en service détaché au Togo pour une 
période de cinq ans, à compter du t'" janvier 1938. 

Titularisalion 
Par arrêté n' 614 du : 
23 novembre 1937. - Le préposé stagiaire Lawson 

Jacob Gabriel est titularisé dans son emploi en qualité 
de préposé de 8' classe à compter du 1" décembre 1937 
date à laquelle il aura accompli ses unnées de stage 
réglementaire. 

DIVERS 
Par d.écision n' 698 du : 
23 novembre 1937. - La" fourniture de rivets prévue 

il l'article 131 du marché n° 9 passé entre le Territoire 

et la ç;ompagnie Française de l'Afrique Occidentale 
et notifié le 8 mars 1937 est annulée. 

COMMISSIONS 
Par décision n' 673 du : 
9 novembre 1937. La commission centrale de sur

veillan·ce des sociétés indigènes de prévoyance prévue 
il l'article 13 du décret du 3 novembre 1934 susvisé, 
composée de : 
M.M. 	Gradassi, administrateur en chef des 

colonies, chef du secrétariat général 
ad hoc Président 

Sanson, chef du bureau des finances, 1 

Roche l adminÎstrateur des colonies, 1 
chef dc subdivision de Lomé, . 

Pierron! chef de la tre circonscription 
agricole, Membres 

Amegee J vétérinaire auxiliaire j 


Curtat, représentant du commerce, 

Augustino de Souza; notable, 

Félicio·de Souza, notable, 1 


se réunira avant le dimanche 14 novembre 1937 pour 
examiner les projets de statuts des sociétés indigènes 
"de prévoyance de Lomé, Tsévié, Anécho, PaUmé, 
Atakpamé, Sokodé, Bassari, Lama-Kara. 

Par décision n' 675 du : 
10 novembre 1937. - (fne commission composée de: 

Chef de la subdivision d'Anécho. . Président 
Géomètre de la conservatÏ<m foncière, ~ 
Chef supérieur de la ville d'An écho, J'4embres 
Chef du quartier N'lessi à Anécho. 

se réunira sur la convocation de son prétident à l'effet 
de faire toutes propçsitioDs utiles sur l'indemnité éven
tuelle à allouer au possesseur des cocotiers plantés sur 
un terrain domanial situé à Anécho, quartier N'lessj, 
de la surface de 2 hectares 93 ares 50 centiares, objet 
du titre~foncier nO 154 du livre~foncier du territoire du 
Togo. " 

Par arrêté n' 610 du : 

19 novembre 1937. - Une commission composée de: 


i\<I.M. 	Pic, adminÎstrateur des colonies Président 
TrossellYJ commerçant, ~ 

Perkins, commerçant, 1M l . 	 . em'}res
Na.ssar Assad MJchel, commerçnnt, 
Vînz Ayivi. commerçant, . 

se réunira avant le 30 novembre sur la convocation de 
son président à l'elIet d'établi .. la liste électorale de la 
chambre de commerce. 

Par décision n' 694 du : 

22 novembre 1937. - Une commission composéede: 


M.M. 	le Gouverneur des colonies, Commissaire de la 
République au· Togo Président 
Maître Viale, président de l'aéro-c1ub 1 

du Togo, .. 1: 
Sanson, chef du bureau des finances, 

.. L P . d 1 MembresLe capltatne e ort, comman ~mt eS 

forces de polices du Togo, 
Capuno•.agent des chargeurs réunis) ! 

est désignée pour la période du 1" novembre 1937 au 
31 octobre 1938, a!l~ lins d'étudier et d'élaborer un 
plan d'action en ce qui concerne le développement de 
l'aviation civile au Togo. 
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.. '1 
~;~:::~~~~: ~~:i.7 du ~a commission prévue à l'ar'· III 

ticle 5 de l'arrêté du 30 ~ciobre 1934 pour donn.er son 
avis dans la fixation des tarifs de l'indemnité de zone, 
est fixée COlllnle suit: 
M.ltl. Grada"i, administrateur en chef des 

colonies Président·t 

Sanson, aclministrateur-adjointdesco- ~ 


lonies, chefdu büreau des ftnances~ 


Cancèt cOfl1n1is des services civils, 

chef de la section du personnel, 


Caron, représentant des fonction~ 


naires des cadres généraux. 
. t C . é d fon'" MembresS fun - flCq. repr sentant es .... 

tionnaires des cadres locaux euro
péens, 


Sylv. Kponton, représentant des fonc
tionnaires des cadres locaux indi~ 
gènes. 1 . 

La commission qui se réunira sur la convocation de 
son pr~sident dressera procès-verbal de ses travaux. 

Par décision n> 700 du : 

24 novembre 1937. - Une commission composée de : 


M.M. 	Le commandant de cercle du centre, 
ou son délégué. Président 

Mondon, agent des travaux publics à 

Atakpamé rep-résentant l'adminis
tration, 


Trosselly, agent général de la SCOA 

il Lomé, 
 Membres 

l'umey William Hermann, employé 
SCOA Atakpamé représentani le 
concessionnaire, i 

$e reunira sur Ja place du marçhé àAniéet à Blitta, Sur 
convocation de son président, à l'effet de constater la 
mise en valeur des coneessions acquises par la société 
~COA. 

Il sera dressé pour chaque opération un procès-ver
bal descriptif et estimatif en quadruple exenrplaire 
dont un destiné au concessionnaire. 

Par décision n° 701 du : 

24 novembre 1937. - Une commissÎon composée de : 


M.M. Chabanon, chef de la subdivision de 
Sokodé . Président 

Dabezies, chef d'arrondissement des 1 
T: P. du Haut-Togo, représentant 
de J'administration, 

Aclinou 	François~ employé de com
merce à Sokodé, Membres 

Houngues Achille. commerçant à 
Sokodé, représentant Je concession~ 
naire, 

se réunira sur place à Sokodé~ sur convocatÎon de son 

président, il l'effet de constater la mise en "aleur de la 

concession acquise par Je susdit Kouassi Adrien. 


~l sera dressé des opérations un procès~verbal des

criptif et estimatif en quadruple exeulplaire dont un 

destiné au concessionnaire. 


Enseignement 
Par décision n" 674 du : 
10 novembre 1937. - La date des vacances, pour 

l'année scolaire 1937-1938. à l'école professionnelle de 

Sokodé est fixée du 1" décembre 1937 inclus au 
31 janvier 1938 inclus, 

4CS' examens de pnssage et de sortie de l'école 
professionnelle de Sokodé auront lieu les 16, 17 et 
18 novembrè 1937. 

Inlerdiction de séjour 

Par arrêtés n"'606 et 611 des: 
16 novembre 1937. Le séjour dans la subdivision 

de Palimé est interdit pendant deux ans, durée fixée 
par le jugement n" 37 du 26 septembre 1936 du tribunal 
du premier degré de Palimé) au nommé Kodjo\'i. né 
à Tsévié, des feus Kossi et Sokpo. 

19 novembre 1937. Le séjour dans les cercles de 
Sokodé ef l'1ango est interdit pendant cinq ans, durée 
fixée parle jugement n' 4 du 25 mai 1937 du tribunal 
du premier degré de Bassari, au nonlmé SanoussÎ, né 
verS 1907 à N'Boho (Nigéria), de feu Abou·Adi et de 
feue Agninké. 

Le séjour dans les cercles de Sokodé et Mango est 
interdit pendant cinq nns, ~urée fixée par le jugenlent 
n° 11 du 15 septembre 1937 du tribunal du premier 
degré de, Sassari, nu nommé Quenum Joseph. né le 
19- Mars 1910 à Ouidah. (Dahoilley), de Quenum 
Damasio et de feue Anagonou. 

Paierie 
Par arrêté ,," 594 du : 
9 novembre 1937. - La paierie de Lomé instituée par 

arrêté n° 250 du 31 mai 1935 est supprimée pour 
compter du 1" octobre 1937. 

Prorogation de délai de livro.ison 
Par décision n" 699 du : 
23 novem!,.e 1937. - Un délai supplémentaire· de 

35 jours à titre de première et dernière prorogation du 
délai de livraison est accordé à la Compagnie Prançaise 
de l'Afrique Occidentale il Lomé pour la livraison de 
toile goudronnée, suivant marché n>28 du 13juillet 1937. 

Remboursement 
Par décision n" 680 du : 
16 novembre 1937. - Est nutorisé le remboursement 

au nommé Lima Victor, neveu du sergent des douanes 
décédé Assogba Casimir, Ja somme de trois cents Fran cs 
(300 frs.) représentant les frais funéraires (confection 
de cercueil et service réI.igieux) avancés par lui à 
l'occasion du décès dudit Assogba. 

Celte dépense sera imputable au budget local, 
chapitre XVII, article 2 (dépenses imprévues) de 
l'exercice 1937. 

Secours 
Par dé-cision n" 679 du : 
16 novembre 1937. - Un secours égal il un mois de 

la solde de son Inari soit quatre cent vingt cinq francs 
trente trois centimes (425 frs., 33) est accordé à la 
nommée Assogba Josephine domiciliée il Lomé, "euve 
du sergent des douanes Assogba Casimir, décédé 1", 
13 août 	1937. . 

Cette dépense est imputable au chapitre VI, article2, 
parag. 2 (douanes) du budget local-, Exercice 1937. 
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Tribunal colonial d'appel ~ trateur dès colonies, chef du bureau des affaires poH
Par décision n° 691 du : 1t ., tiques; est nommé membre suppléant près le tribunal 
18 novembre 1937. - M. de Pedrals, élève·adrnisnis colonial d'appel du·Togo. 

Prix: de '1"08' de diverses marchandises 
-

i 
1 

1, 
1 
1 

1 
1 

J 

, 

, 

1 

: 

1 

Farine de consommation 

Avoines 

Seigles de Beauce (départ) 

Orge de Beauce (départ) 

Maïs Indochine .. 

Pommes de terre, EsterHng 

Riz, Saigon n' 1 , . 

Pâtes .Hmentaires 1"' choix 


- qualité.Bœuf. , j l' 
2' qualité. 

Veau ! l' qualité . 

'/ 2' qualité. 
qualité. , ,

Mouton ·1 l' 
2' - qualité . 

qualité,.j 1"Porc 
2' qualité '. 

Vin rouge, Béziers 90

.) Charente, PoitouBeurres 
Normandie, (centr.) 

! ComtéFromnges . '1 Port salut · 
Huile arachide supérieure 
Huile olive Tunisie. 

\ Blanc n' 3
Sucre. . 1 Raffiné 
Café Santos good Il l'entrepôt 
Cacao Côte d'Ivoire il l'entrepôt. 
Fonte de moulage n' 3 . 
AcieTs marchands 
Cuivre en lingots 
Etain Détroits 
Plomb, marques ordinaires 
Zinc, bonnes marques. 

, · , Paris 
-

Marseille 
Pàri.s 

· Le Hâvre 
Lyon 

, · La ViII,U, 
-

, · · -
· · -

-

· -
-

, , -

Paris 

· , -

· · -, 

· -
Marseille 

-
\ 

· Paris 
Lyon 

Le H!\vre 
-

Sa" Longwy 

· Paris 
Le Hâvre 

-

-
• Le Hlvre ou Pari, 

Houîlle, tout venant industriel 30/35 Nord · 
Coton 3nlérÎcuin . , .. . 

Laine peignée . 

Lin de Russie C.A.F ports français 

Chanvre indigène, Anjou, Sarthe 

Jute First mark, C. A, F. ports français 

Soie grège Cévennes . 
 · 

Peaux·de ) Bœufs moyens · 
bœufs Rio de Janeiro. salés 

Cuirs à semelles. · 
Suif indigène. 

Alcool dénaturé. , 


Carbonate de soude . 

Nitrate de soude synthétique. 

Be'nzol . 


Bois de !Sapin' madrier 
charpente Chêne. . 

Caoutchouc · 
Savon blanc extra 72% 

Sulfate tie cuivre 

Ciment Portland artificiel. 


Le Hâvre 
Roubaix· 

· 
· ·· 

Lyon· 
· 
 , , 
 Paris 

Le Hâvre 
, Paris 

, , -
-

-
Dunkerque· 

. , Paris 
-·· 

, -· 
-

" 

j'\tarseille 
Bordeaux 

Départ usine 

100 kgs. 
-
-

-

-
-
-

-
kg, 
-
-
-
-
-
-
-

L, d'gré becta!. 
kg. 
-
-
-

100 kgs. 
-
-

-
50 kgs. 

-
la tonne 
100 kgs, 

-

-
-

~a tonne~ 

50 kgs. 

kg. 


100 kgs. 

-
-
kg. 


50 kgs. 

-

kg. 

100 kgs. 


Hectolitre 

100 kgs. 


-

-

le mètre 

Je m3 


kg. 

100 kgs. 


-
la tonne 

23 Oct. 30,,- ct, 

~ 
259, 259,259. 1 
122, 122, 125,50 

1 
137,50 137,50 

165,-

137.50 
162,50 


115,25 

161,50 

108,75 

57,50 


113,75 
60,

135,50 

56.66 

131,50 127,50 

505, 505,

9,90 
505,

10,-. 
8,60 

9.60 
9,20 


12,70 

8,60 

12,70 13.70 
11,70 12,7011,50 ..16, 16,50 

11,80 


t5,8O 
11,60 12.30 J 

10,14 
9,58 

10.14 10.14 
9,58 

13,50 àl3, 
9,58 
- -

24.75 24,20 24,60' 
24,15 :13,72 23,92 

12, 12,16 12,25 

13, 12,-

1 

625,
12,50 

610,
1.012,50 


620,
-

293,50 290,25 288.25 

500, 492,50 

257,50 


500.
207,75 


22450 

254,
224,50 218,

554.- 554,
144.

554
144,-' 144,- ., 


847. 1766,
3.730,

833,'- 
3.600. 3.316,-

345,50 
 343,50 309,50 

350. 343. 318,
158,- 158. 158.
363, 361,50 337,
37,80 
 37,10 35,70 


1.235, 1.245, 1.235,
- - -

310, 320, 320,
147,50 
 147,50 147.50 

383,08 
 327.80 327,80 

315, 315. 315,
43,  43. • 43,

330.-. 
 320..  317,»0 

355. 355, 355.
90,  92, 92.-

100.:  100, .100,
156.60 156-,60 156.60 

'Y,50 9;50 9,50 

610, 610,- 610. 


11,05 
 10,65 10.40 

365, 365.

365'1309.
272,- 272, ;~~:- 1 

1 

1 

.__.. 
_~W".'__" __ ~ •• _........_..- -------.  ._...... 
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Cours·des changes Togo, d'un. immeuble urbain, non bâti, consistant en 
du 10 .~ovembre 193.7 un' terrain ayant la forme d'un pqlygon'e irrégulier, 

Livre sterling. ',. .147,07 'pia'nté de cocotiers; d'une contenance'totaJ'e de·86 ares 
Dollar, 29,39 "49 c·entiares·.environ·situé à Lomé, commune-~lixte de 
Mark, , , 11.91 ' Lomé. '~ercle ·du sud et borné au nord par la rue Costes 
Belga , .. 5,00 et Bellonte, à l'est'par la rue de Bordeaux et propriété 
Franc suisse. 6.80 à Augustino d.e Souza. (Titre n° 52 de Lomé), au sud 

par la ru«;! de îa P~ix et à l'ouest par la rlle Flatters.,i. 
DOMAINES Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

Par arrêté n" 617 du: à sa connai~sance; -grevé d'aucuns droits ou' charges 
24 novem~)re 1937. - Est et demeure annulée b clause réels, a'ctu~ls ou év·entuels. 

d'indisponibilité résult;lI1t 
o 
des dispositions du pa;-a Suivant réquisition', n~ '1058, déposée le 22 no

graphe 5 de l'articJe 8 dc
j 

J'arrêté, du 1" avril 1937, .vembre 1937 le sit?ur Ja€'o'b Adj~lJlé, profession de chef 
rpentionnée:au tableau B de la section III du titre-foncier de canton d'Amoutivé, den'leurant et domicilié vLomé~ 
~o 186 du cercle de Lomé, appartenant au sieur John 

q~artier Amoutivé, agissant en son nom et pour son' 
Am'até r\ta:y"i, propriétaire, demeurant à Lomé, conces compte. personne] en qualité' de propriétaire, <l de
sionnaire d'éfinitif du. terrain domanial. objet dudit 

mandé l'immatrilation au "livre-foncier du territoire du 
titre-foncier. Tog~,: d'u!1' i~:nmeu~le urbain, non bflti, consistant en 

AviS de'demandes d'immatricution un terrain 'ayant- ·la for'me d'un polygone irrégulier.~ 
1 planté d~'cocotiers; d'une contenance totale de 1 hec
l, tare 21 ;ires 22 cëntiares environ situé à Lomé, com~ 

ail livr.e foncier du territoire du Togo. 

Toutes perS'onnes intéressées sont admises à former op.. 

position à la 'présente immatriculation, ès mains du conser
 mu.ne-mixte de Lomé, cercle' du sud ·et borné au nord 
vateur soussigné, dans le delai de trois mois, à compter 'ële par la rou te de Bè, à l'est par terrain aux héri.tiers Jona~ 
I~afllchage du présent avls,- qui aura lieu Incessammenl en Quist, au sud-est par terrain à Augustino ·de Souza
l"t!I,udiioire du t~lbunal civil de première instance de Lomé. 

(Titre 52 de Lomé), a u sud par la rue Costes el Bellonte. 
QSuivant réquisition, n 1055, déposée]e 22 novembre à l'ouest par la n~e de Bordeaux. 


~937 le sieur Jacob Adjallé. profession de chef de can
 Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
ton d'Amoutivé, demeurant et domicilié à Lomé, quar à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
tier Amoutivé, agissant en son nom et pour son compte réels, actu~ls ou éventue]s .. 

personnel en qualité de propriétaire a demandé J'imma

triculation au livre foncier du territoire du Togo, d'un . Suivan'i réquisition>n~ 1059, déposée le 22 novembre 

1937 le .sieu~ Jacob A~ljallé, pr~fession de cbef de can~ 
ayant la' forme.d'un polygone irrégulier, plan té de coco
~mmeuble urbain, non b::îti, consistant en un terrain 

ton d'Amoutivé, demeurant et domkilié à Lomé. quar
tier Amoutivé, ~gissant en son nom et pour son compte·tiers. d'une conten.ance totale de 92 ares 50 centiares 

, person~e] en qualité de propriétaire a demandé l'imma,envi·ron situé à Lomé, commune-mixte de Lomé. cercle 
triculation au livre fon.cie·r du territoire du Togo, d'un 

la rue F]atters, au sud par]a rue Costes et Bellonte, à 
du sud et borné au nord par la route de Bè, à l'est par 

immeuble urbain, .non bâti, consistant en un terrain 

l'ouest par la rue du cimetière; ayant la forme d\un quadrilatère irr.égulier, planté de 
cocoti~rs, d'une contenance totale de 1 hectare 29 aresIJ déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
36 centiares environ situé à Lomé, commune-mixte de 

réels, actuels ou éventuels. 
à S,l connaissance, grevé d'aucnn.s droits ou charges 

Lomé, cercle du sud et borné au nord par la route de Bè, 
~-'-""'------

à l'est par la rue de Bordeaux, au sud par la rue Costes
\. Suivant réquisition, n Q 1056, déposée]e 22 novembre 

et Bellonte, à l'ouest par -la rue Flatters;
1937 le sieur Jacob Adjallé, profession de chef de can

Il déclare que ledit immeuble.Iui appartient et n'est,
ton d'Amoufivé, demeurant et domicilié à Lomé, quar

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges.
tier Amoutivé, agissant en son nom et pour son compte 

réels, actuels ou éventuels.
personnel en q ualité d~ propriétaire a demandé rimma

Suivant réquisition. nO 1060, déposée le 24 notdculation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 
vembre 1937 le sieur Nicodemus Agbemegnan Ahoyeh,immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain· 
profession de forgeron, demeurant à Accra et domicilié'ayant la forme d'un qu.adrilatère irrégulier, planté de 
à Lomé, agissant en son nom personnel en qualité decocotiers d'une contenance totale de t hectare 26ares 
propriétaire, a demandé l'immatriculation au livre40 centiares environ situé à Lomé. commune-mixte de 
foncier du territoire du Togo. d'un imm~uble urbain~Lomé, cercle du sud et borné au nord par la rue Costes 
non bâti, consistant en un terrain affectant la forme·et Bellonte, à l'est par 1<1 rue Flatters, au sud par la 
d'un rectangle d'une contenance totale de 3ares70cen~ue de la Paix. à l'ou~st par la rue du cÎméÙère; 
tiares environ situé à Lomé, quartier n° 5, communeIl déclare que ledit immeuble lu1. appartient et n'est, 
mixte de Lomé, cercle du sud et borné au nord et à l'està sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
par terrain à la famille Jonas Quist, au sud par terrainréels, actuels ou éventuels.

='-=--- à Dossu, à ('ouest par la rue de la Missio·n. 

Suiv.1nt réquisition, n"1057. déposée le 22 novembre 
 Il déclare que ledit immeuble lui appartie.nt et n'est 

1937 le sieur Jacob Adjallé, profession de chef de à sa connc:1issance, grevé d'aucuns droits ou charges 
canton d'Amoutivé, demeurant ~t domicilié à Lomé, réels, actuels ou éventuels. 

quartier Amoutivé, agissaut en son nom et pour son 


Le conserlloteur de la propriété foncière,
'compte personnel en qualité de propriétaire a deman

PIC 
'dé l'immatriculation au livre foncier du territoire du 

http:appartie.nt
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AVIS AUX NAVIGATEURS 
III

N" 172, - L~s nlvigiteurs fréquentant-la 'cô~e.oc-:· ! 

ddentaled'Afrique sontav;sés que les/.s (f Gedl'inglon.}) 
1 

1: 

a perdu dans le port lie Kinnab. (Gold-CoasL) une .n
'Cre et environ 27 mètres 50 de chaine, le4octobre 1937, .1 
<lans la position approximative suivante :. 

Lat, 5 degrés 18 minutes 10 secondes N 
Long. 0 degré 35 minutes 35 secondes 0 1 

Colline de Munkwadzi  S 75 E. 
Station du télégraphe d.e Winneba  S. ·35 E: 1 

Environ à 2 milles 1/4 dupoi';t d'" Winneba, dalJ.s·14 
mètres 62 d1eau.· . .' .. . 

N° t 73. - Les navigateurs fréquen'Iant la côte obei
-dentale française sont avisé5" qù-é le ,'s/s « Wanehe)J y 
a perdu une anCre et envÎr<in 137 mètr~s de chaine dans 
le port d'Accra (Gold-Coast J. te 2tj sep'tembre .1937 dans 
,la position approxim.aJ:iye s.ulvanle ! . ' 

5'  31'28» N. 
~- 12'29." O. 

AVIS D!,! CONCOURS 

Un concou'rs direct e:t t~:.tl concours professionnel pour' 
le recrutemen't des ing~nieurs et I,ngénieu.t:s-~djojntsdes 
'travaux publics èt des mines des éolonies sera onvertà ,

Paris au mois de juin 1938 suivant le programme et les 
'conditiQns publiés au journal officiel de la Républiqu!, l 
Française du 31. décembre 1936. 

La date limite d~inscription est fixée au 1~"janvier 1938. 
Le nombre de place~ nlises au concours ,a été fixé à :' 
1+ à neuf pour le <;oncours direct des ! .. ~. et à une 

pou r les mines ' 
2" à neufpour.le concours pr.ofessipnnel des T.P, et 

à une pOUt les mines. 

'. PARTIE NON OFFICIELLE
.' . 

«L:Administratiofl dll Territoire déclare 
décliner tOlites responsabilités il quelque titre 
que ce 5(Jit à raison des textes insérés dans 
./a partie non officielle.• 

CcmmunicalÎ4n 

Le Commissaire de la République au Togo a l'hon
neur d'infornler le public de l'installation de la com
mission d'enquête et d'études dans les territoires 
d·Outre-Mer. créée pur la loi d-u 30 janvier 1937. 

Les groupements, associations et personnes privées 
qui désireront saisÎr cette commission de leurs vœux 
pq,urront les adresser à son siège: 20, rue Boëtie, 
Paris {8--), en y joignant les mémoires ~~rits qui les 
justifient. . 

11 est rappelé toutefois que les questions d1jntérèt 
général ou collectif sont seules de]a compétence de la 
commission, En conséquence, elle ne pourra tenir 
compte des réclamations ayant pn caractère d'ordre 
individuel ou privé. 

Lomé, le 30 septembre 1937 

M.ONTAGNÉ 

---_.__.... ------- --_.... ... ---~---

IMPRIi\IERJE DE ,L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. c, LOMÉ - TOGO 
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